
Annexe 3 - Procédure de reconnaissance contractuell e

L'établissement formule une 
demande de reconnaissance 

contractuelle 
(motivée et accompagnée de 

données d'activité)

Structures de soins
Négociateurs

(DDASS ou CRAM)
CCD

Analyse de la demande par le(s) chef(s) de projet 
thématique(s)  et le CCD

et émission d'avis

ARH DDASS

Information

CTR

Information du DARH

adressée au directeur de l'agence

Décision de la 
COMEX

Conclusion éventuelle d'un 
avenant au contrat

Notification de la 
décision de la 

COMEX 
à la structure 

1

2

4

5

6

Comité Régional des 
CPOM

Avis du CTR

��

Chefs de projets 
thématiques

3

dans le cadre 
d'un calendrier 
restant à fixer

Alimentation 
d'ARHGOS

7

Transmission de 
la demande pour 

avis

�

Transmission du résultat pour avis

Transmission du résultat     pour information

Communication de la décision rendue par la COMEX aux 
négociateurs

�

�

8


